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COMPTES DE L’EXERCICE 2014
RAPPORT FINANCIER DU TRÉSORIER NATIONAL

Pour la troisième année, il m’est donné de présenter le rapport nancier de l’UFAL en qualité de trésorier
national. Après plusieurs exercices particulièrement périlleux du point de vue de la situation économique
de l’association, du fait de l’accumulation de graves décits d’exploitation, il m’est enn possible de faire
montre d’un certain optimisme concernant la gestion interne de l’association. En e"et, l’exercice 2014 se
termine avec un décit comptable en diminution, traduisant tout le bien fondé des mesures de gestion
rigoureuse que j’ai entreprises avec le soutien des instances dirigeantes de l’association.

Grâce à ces e"orts, l’UFAL nationale est parvenue à réduire de plus de 26% son décit d’exploitation.
L’année 2014 se termine avec un décit comptable de 7 580 euros contre un décit de 10 280 euros en
2013. L’amélioration n’est pas spectaculaire mais une bonne partie du décit provient d’écritures
comptables sans impact sur la trésorerie, liées en particulier à des provisions pour créances douteuses ou
des amortissements exceptionnels. Par ailleurs, nous nous sommes attachés, en accord avec la
Commissaire aux comptes, de rattacher au mieux les factures reçues tardivement à l’exercice 2014 an de
ne pas grever l’exercice 2015 ; cette politique de gestion réduit certes l’impact des e"orts sur l’exercice
passé mais ouvre en revanche des perspectives très encourageantes d’un retour à l’équilibre dès 2015. 

Ce rétablissement provient de la conjonction de plusieurs facteurs importants :
• Tout d’abord, la maîtrise des dépenses de fonctionnement : les charges ont été contenues et sont
en diminution de près de 7 000 8 par rapport à l’exercice précédent. 

◦ En particulier, l’association a réduit sensiblement ses autres services extérieurs. La
baisse des honoraires d’expert-comptable et de commissaire aux comptes, une gestion plus
rigoureuse des envois du magazine Ufal info mais surtout la limitation importante des frais
de remboursement statutaire ont permis à l’association d’économiser sur ce poste de
dépenses près de 8 000 euros (-21%) ; 
◦ Les frais de personnel ont été réduits suite au départ d’une salariée du siège,
remplacée par une salariée embauchée en CUI-CAE à compter d’octobre 2014. L’association
a économisé plus de 5 0008 sur ce poste de dépenses essentiel ;

• Ces réductions de dépenses ont permis de compenser une importante augmentation des achats
(+ 6 968 8) liés au lancement d’initiatives militantes de grand intérêt (Achat d’ouvrages militants



et conception du Jeu des 6 familles).
◦ Ensuite, l’UFAL a démontré sa capacité à mobiliser des recettes nouvelles :
◦ L’association est parvenue à mobiliser des subventions d’exploitation en hausse : les
subventions FDVA et DJEPVA sont en progression de 46 %, soit 4300 8 de plus que lors de
l’exercice précédent ;
◦ L’association a en outre lancé plusieurs opérations de mobilisation de dons militants
couronnées de succès (+ 5000 8 par rapport à l’exercice précédent). Les membres du bureau
et du conseil d’administration ont notamment consenti unanimement à compenser par des
dons les dépenses liées aux frais d’instances. Mais surtout, l’association a lancé une
campagne de dons liée à l’acquisition de parts sociales auprès de la coopérative européenne
Coopère qui a apporté plus de 3000 8 à l’association. 
◦ Enn, l’assemblée générale a décidé d’augmenter la part nationale des cotisations de 5
à 8 8. Toutefois, cette mesure produira pleinement ses e"ets à compter de 2015.

Malgré ce regain d’optimisme, il convient de garder à l’esprit que l’association demeure dans une
situation nancière précaire du fait du fait de l’érosion continue de ses recettes d’exploitation.

• Le fonds spécial UNAF qui représente près de la moitié des ressources de l’UFAL et représentait
encore 60 825 8 en 2012 est passé à seulement 46 879 8 en 2014. Nous voyons là les
conséquences du fort mouvement de désaGliations induit par les dissensions internes apparues
en 2012. Cette situation pourrait être aggravée par les e"ets d’une remise en cause par les
pouvoirs publics du fonds spécial à destination des associations familiales. Cet état de fait doit
nous amener à envisager à très court terme une diversication de nos recette d’exploitation ;

• les entrées de cotisations ont atteint leur étiage en 2014 avec à peine plus de 12 000 8 de
recettes. Or, les Ufal locales peinent encore trop souvent à s’acquitter de leur part nationale dans
les temps, posant des diGcultés de trésorerie patentes au siège ;

• Les paiements d’abonnements au magazine Ufal info ont atteint un niveau historiquement bas et
notoirement insuGsant en regard du nombre d’abonnés réels. Cette situation doit amener
l’association à revoir dès cette année et en profondeur sa gestion des abonnements au risque de
perdre le bénéce de son inscription à la Commission paritaire des publications et agences de
presse (CPPAP).

L’acquisition par le siège d’un logiciel de gestion des cotisations et des abonnements qui sera mis en
service en 2015, devrait toutefois permettre de résoudre une partie des diGcultés actuelles de gestion
évoquées. 

L’UFAL dispose d’un fonds de roulement encore satisfaisant, rappelons toutefois que les fonds propres de
l’association sont passés de plus de 60 000 euros en 2011 à 30 000 n 2014. Certes, les disponibilités de
l’association semblent s’être stabilisées à un niveau convenable (28 0008) mais il s’agit d’une situation
partiellement contrebalancée par l’existence de 17 000 8 environ de dettes à court terme / produits
constatés d’avance. A cet égard, j’ai exigé que l’achat du logiciel de gestion soit garanti par un prêt de 4
500 8 sur trois ans consenti par trois UFAL locales et dont la première échéance tombera en 2015. Cet
endettement, sans charges d’intérêt, me semblait la seule solution souhaitable an de ne pas grever les
disponibilités de l’association par une dépense rendue nécessaire par un investissement indispensable.
Enn, l’UFAL devra s’acquitter en 2015 de 1500 8 au prot de la coopérative Coopère au sein de laquelle
l’UFAL a décidé d’acquérir des parts sociales pour le développement de ses projets militants. La seconde
tranche d’appels de parts sociales de 1500  8 interviendra en 2016.



Fort de l’ensemble de ces constats, j’estime que l’UFAL doit mettre à prot l’année 2015 pour consolider
sa situation et poursuivre son action de rétablissement nancier en parvenant à un résultat d’exploitation
équilibré. Pour ce faire, l’UFAL doit poursuivre :

• son action militante maintenue pour accroître les e"ectifs de nos adhérents et le nombre
d’implantations départementales, an d’accroître le montant du fonds spécial accordé à
l’association ;

• son travail en matière de demande de subventions assorti d’un suivi renforcé des actions
subventionnées an de mieux anticiper les actions et le suivi de des budgets y a"érents.A ce
sujet, j’estime nécessaire de mettre en œuvre d’une groupe de travail spécialisé dans la plani⇠cation et
le suivi des actions militantes ;

• la diversication de ses sources de nancement au travers d’un accroissement des ventes de
biens et services (formations …) ;

• la remise en ordre, facilitée par un nouveau logiciel de gestion, des abonnements Ufal info et des
appels de cotisations ;

• En matière de dépenses, les e"orts devront être maintenus coûte que coûte an de réduire les
dépenses du siège sur plusieurs postes de dépenses qui gurent au budget 2015 (énergie,
fournitures etc.) sans pour autant empêcher l’association de mettre en œuvre des actions
innovantes et maintenir son e"ort de formation.

En dépit de ces réserves, je dois aGrmer avec erté que l’Ufal est parvenue à se remettre sur les rails d’une
gestion saine et apaisée après plusieurs années extrêmement délicates qui auraient pu être fatales pour
la pérennité économique de l’association. Nous ne pouvons que nous féliciter de la réussite collective du
plan de rétablissement entrepris depuis trois ans et auquel j’avais conditionné mon action de trésorier.
Mais plus encore, l’Ufal est désormais inscrite dans une dynamique militante très positive promue par
une équipe dirigeante de haut niveau présidée par Michel Canet et, depuis 2014 par Christian Gaudray. 

Dans ce contexte assaini, il m’est à présent possible de passer le relais en relative quiétude. En e"et, j’ai
pris la décision de ne pas demander à l’assemblée générale la reconduction de mon mandat de trésorier
national pour une quatrième année consécutive. Plusieurs raisons président à cette décision : tout
d’abord une évolution professionnelle diGcilement compatible avec les responsabilités de trésorier
national d’une association familiale. Mais surtout, la fonction de trésorier est une fonction exigeante,
parfois ingrate mais en tout point essentielle au bon fonctionnement de l’association ; cette
responsabilité implique une remise en question permanente et l’apport régulier de sang neuf capable
d’apporter des idées et des façons de fonctionner nouvelles. Je souhaite de tout cœur beaucoup de
courage à mon successeur ; puisse-t-il trouver dans cette fonction autant de satisfaction que je n’aie pu
en éprouver à œuvrer à l’intérêt collectif de l’association.  

Fort de cette présentation, je demande à l’assemblée générale d’approuver les comptes 2014, le budget
2015 et de me donner quitus sur les comptes que j’ai présentés en qualité de trésorier. 

Le trésorier de l’UFAL Nationale Samuel Fargette



BUDGET PRÉVISIONNEL 2015
Assemblée générale du 30 mai 2015

Budget de 
structure

Budget des 
actions 

accordées
Compte Libellé Débit Crédit Débit Crédit

603710 Variation stocks de livres -164 0 0,00
604000 Sous-traitance 0 0 0,00
606100 Electricité 581 500 400,00 100
606300 Fourn. entretien Petit équipement 1 319 1 300 745,00 555
606400 Fourn. administratives 2 353 2 300 1 300,00 1000
606800 Autres matières et fournitures 0 500 500,00
607100 Achats de livres et dvd 2 191 1 000 200,00 800
607200 ACHATS JEU CARTE 1 904 1 000 500,00 500

8 184 6 600 3 645 2 955
611000 Sous-traitance 1 103 1 200 1 200,00
613200 Locations immobilières 3 327 4 377 3 976,78 400
613500 LOCATION COPIEUR 248 252 252,13
614000 Charges locatives et de copro. 2 129 2 000 2 000,00
615000 Entretiens et réparations 875 1 000 900,00 100
615600 Maintenance 218 222
616100 Assurances multirisques 895 909
618100 Documentation générale 38 40 40,00

8 833 9 999 9 499 500
622600 Honoraires 8 980 8 668 8 668,00 0
623100 Annonces, insertions et mailing 435 500 0,00 500
623600 Catalogues et imprimés 4 095 3 000 3 000,00
625100 Voyages et déplacements 6 302 6 000 2 000,00 4 000
625700 Réceptions 1 816 1 500 1 000,00 500
626000 Frais postaux et télécommunications 5 302 6 000 4 500,00 1 500
626100 Frais de routage UFAL Info 1 492 1 500 1 500,00
627000 Services bancaires 250 269 269,00
628100 Autres cotisations 472 519 519,00

29 144 27 956 21 456 6 500
633300 Formation prof. continue 2 225 2 000 222

2 225 2 000 2 000 0
641100 Salaires, appointements 37 995 36 544 28 543,82 8 000
641200 Congés payés -651 0 0,00
641400 Indemnités journalières 0 0 0,00
645100 Cotisations Sécurité Sociale 7 096 6 797 5 357,15 1 440
645200 Cotisations mutuelle 615 820 820,00
645300 Cotisations retraite 2 196 2 083 1 603,00 480
645820 Charges soc. s/ prov. CP -399 0 0,00
647000 Indemnités de transport 683 2 218 2 218,09
647400 Titres restaurant 1 462 -403 -402,99
647500 Médecine du travail, pharmacie 209 690 689,82

49 207 48 749 38 829 9 920
654000 Pertes s/ créances irrécouvrables 610 610
658000 Charges diverses de gest. courante 2 3
658600 Cotisat. liées à la vie statutaire 749 750

1 361 1 363 1 363 0
681120 Dot. amort. immo corporelles 1 006 1 000 818 182
681740 Dot. prov. dépréc. créances 2 821 2 000
687100 DOTATIONS AMORT. EXCEPTIONNELS IMMOS 1 494 0 0

5 321 3 000 2 818 182
695000 Impôts sur les sociétés 28 50 50

104 304 99 717 79 660 20 057
706000  PRESTATIONS DE SERVICES 150 750
707100 Ventes de livres et dvd 2 632 3 000
708000 Produits des activités annexes 201 200
708100 Abonnements UFAL Info 1 620 2 500
708300 locations diverses 286 250

4 889 6 700 6 700,00 0,00
740000 Subventions d'exploitation 13 500 15 000 15 000,00
740001 Subventions ASP 9 713 9 690 1 400,00
740100 UNAF Fonds spécial 45 769 45 827 2 300,00

68 982 70 517 51 817,00 18 700,00
754000 Collecte adhésions à reverser 55 55
756000 Cotisations 12 095 15 000 600,00
758000 Produits divers de gest. courante 15 16
758100 Dons manuels non affectés 6 170 5 006 757,00

18 335 20 077 18 720,00 1 357,00
762000 Produits des autres immo financière 1 1
768000 Autres produits financiers 223 222

224 223 223,00 0,00
781740 Rep. prov. dépréciation créances 2 568 500

2 568 500 500,00 0,00
791000 Transferts de charges 1 725 1 700 1 700,00

96 724 99 717 79 660 20 057
Produits 96 724 Produits 99 717 79 660 20 057
Charges 104 304 Charges 99 717 79 660 20 057
Résultat -7 580 Résultat 0 0 0

75 - Autres produits de gestion courante

76 - Produits financiers

78 - Reprises sur amortissements et provisions

TOTAL PRODUITS

68- Dotation aux amortissements

TOTAL CHARGES

70 – Vente de produits finis,  de marchandises, prestations de services

74- Subventions d’exploitation

62 - Autres services extérieurs

63 - Impôts et taxes

64- Charges de personnel

65- Autres charges de gestion courante

2014 Budget prévisionnel 2015

60 – Achats

61 - Services extérieurs
























































